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Intitulé projet :  
 

Aménagements conviviaux sur la Grand place de Wellin 
 

 
Description du projet 
 
Après avoir envisagé une solution « lourde » avec un réaménagement total mais nécessitant une 
reconfiguration complète de la circulation du centre de Wellin par un contournement (option 
peu réaliste), le projet s’oriente vers une amélioration « légère » de la convivialité de la place et 
de ses abords par la mise en place de mobilier urbain, d’éclairage, de végétalisation, etc. 
 
Le projet prendra en compte la nouvelle localisation de l’Office du Tourisme afin de le mettre 
en valeur. 
 
Enfin, lors de l’élaboration du schéma de développement communal, la pertinence du 
fonctionnement actuel du cœur du village sera évaluée et des mesures complémentaires (plus 
importantes) pourront éventuellement être mises en place. 
 
 
Justification du projet  
 
La place de Wellin a été récemment aménagée. Toutefois, il s’agit principalement d’un vaste 
espace minéralisé situé au carrefour de plusieurs routes régionales accueillant un fort trafic de 
transit.  
 
Or, il s’agit d’un lieu central pour les habitants présentant une qualité architecturale de la par la 
présence de bâtiments patrimoniaux. L’amélioration de sa convivialité permettra donc de 
renforcer son attrait pour en faire un véritable lieu polarisateur et de cohésion. 
 
 
Lien à la stratégie du PCDR  
 
Le projet contribuera à la réalisation des objectifs de développement suivants :  
 
Objectif principal 
 
 Objectif 3. Mettre en valeur les paysages bâtis, le patrimoine et créer des espaces publics 

conviviaux, aussi bien pour les résidents que pour les visiteurs 
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Objectif secondaire 
 
 Objectif 4. Développer une réelle mobilité douce sécurisée, utilitaire et touristique 
 Objectif 6. Impulser un tourisme intégré et diffus basé sur la découverte des spécificités 

patrimoniales locales 
 Objectif 10. Dynamiser et soutenir les activités entrepreneuriales, artisanales, 

commerciales, agricoles et d’économie sociale 
 


